
Tarifs en vigueur à compter du 1er janvier 2026 Entrées Gratuites Entrées Payantes Entrées Gratuites Entrées Payantes Entrées Gratuites Entrées Payantes Entrées Gratuites Entrées Payantes

Associations  - Ecoles publiques, sous contrat d'association - CE - Syndicats 

professionnels - Partis politiques - associations solidaires, humanitaires
60 € 150 € Gratuit 150 € Gratuit 90 € Gratuit 40 €

Administrations - Autres organismes publics (chambre des métiers) - Ecoles privées 

hors contrat d'association - Entreprises - Commerces - Office notariaux - cabinets 

médicaux

160 € 480 € 100 € 285 € 100 € 285 € 50 € 180 €

Syndicats de coproprié 120 € 120 €

Photocopies (l'unité)

Location vidéo projecteur

Location matériel scénique

Partis politiques dans le cadre d'une élection

Associations - Ecoles publiques, sous contrat d'association - CE - Syndicats 

professionnels - Partis politiques-Associations solidaires, humanitaires, d'entraide -

Administrations - Autres organismes publics - Ecoles privées hors contrat d'association - 

Entreprises - Commerces - Offices notariaux - Cabinets médicaux

405 € 1 035 € 280 € 570 € 280 € 570 € 160 € 270 €

Manifestations festives

Halle de Kerbihan - MQ St Gilles (20h maxi) - Chevassu (10h à 17h) 

Vin d'honneur après obsèques

Précisions :

 Tarifs de location des équipements municipaux 

Sport et Vie associative

Centre socio-culturel Halle de Kerbihan - Gymnases
Maison de quartier Vallon boisé 

et St Gilles
Autres salles 

moins de 100 personnes Pré/post

organisation 

Non loué aux familles 130 €

Non loué aux familles 130 €

USAGES PONCTUELS

ASSOCIATIONS ET ORGANISMES LOCAUX

30 €/demi 

journée

Non loué

0,06 € / copie

140 €

455 €

Gratuit

ASSOCIATIONS ET ORGANISMES EXTERIEURS

EVENEMENTS FAMILAUX - HABITANTS HENNEBONTAIS UNIQUEMENT

Halle de Kerbihan : Réservée aux boulistes du 15 septembre au 15 mai - réservé pour les autres associations du 15 mai au 15 septembre jusqu’à 22h maximum et pour les particuliers jusqu'à 20h maximum.

Maison de quartier du Vallon Boisé : Pas de réunion associative festive, loué jusqu'à 22h maximum aux associations - non loué aux particuliers - Gratuité pour les écoles maternelles, primaires, parents d'élèves  et associations dont les recettes sont reversées à des œuvres à caractère social

Maison de quartier de Saint-Gilles : Non loué aux associations extérieures - Loué aux particuliers hennebontais jusqu'à 20h maximum - Associations Hennebontaises jusqu'à 1h du matin

Actions politiques de la ville : Gratuité accordée aux associations qui réalisent des actions dans le cadre d'une convention de partenariat spécifique précisant le type d'activité
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